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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-638 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 8301083 « SAINT-BEAUZIRE »

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que  de  la  faune  et  de  la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant  nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l’arrêté  du  22  août  2006  portant  désignation  du  site  Natura  2000  n°  FR8301083
« Saint-Beauzire »,

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDT  E  2010-170  du  2  juillet  2010  portant  approbation  du
document d’objectifs du site Natura 2000 n° FR8301083 «  Saint-Beauzire »,

VU l’arrêté préfectoral n°DDT E 2016 - 340 du 9 novembre 2016 portant modification de
composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301083 « Saint-Beauzire »,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

Direction
départementale 

des territoires
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ARRÊTE :

ARTICLE 1  er     -     Composition  

La composition  du comité  de  pilotage  du  site  NATURA 2000 n°  FR 830 1083 « Saint-
Beauzire » est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un  représentant  élu  de  la  Communauté  de  communes  de  Brioude-Sud-

Auvergne,
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier (SMAT),
- Un représentant élu de la commune de SAINT-BEAUZIRE,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Agriculture :

- Un  représentant  du  Syndicat  départemental  des  propriétaires  agricoles  de
Haute-Loire,

- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire,
- Un représentant des Jeunes Agriculteurs de Haute-Loire,
- Un représentant de la Confédération Paysanne de Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’Agriculture de Haute-Loire,
- Un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Brioude,
- Un représentant de la Chambre des Métiers de Haute-Loire,
- Un représentant  de  la  Fédération départementale  des  Chasseurs   de Haute-

Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale de Pêche et de Protection du

Milieu Aquatique de Haute-Loire,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-

Loire,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43,
- Un représentant de Nature Haute-Loire,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire Botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des Espaces Naturels d’Auvergne,
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Etablissements publics :

- M. le Directeur de l’Agence « Montagnes d'Auvergne » de l'Office National des
Forêts ou son représentant,

- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)
ou son représentant,

- M. le président du Centre national de la propriété forestière d’Auvergne ou son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure «     porteuse     »   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de  la
structure « porteuse ».

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un  mandat  pour  les  délibérations  à  un autre  membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. »

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.
Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.
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Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas  susceptibles  de  l’être,  le  préfet  met en révision le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure « porteuse » ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral n° DDT E 2016 - 340 du  9 novembre 2016 portant modification du
comité de pilotage local du site Natura 2000 « Saint-Beauzire» est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet « www.telerecours.fr ».

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l’environnement de l'aménagement et du logement d'Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

    Pour le préfet et par délégation,
                                                              Le directeur départemental des territoires par interim,

Signé

     Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-674 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 830 1073   COTEAUX DE MONTLAISON – LA GARENNE –
PRÉS SALÉS DE BEAUMONT #

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim ;

VU l'arrêté du 2 octobre 2014 portant désignation du site  Natura 2000 < Coteaux de
Montlaison – La Garenne – Prés salés de Beaumont ? (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté préfectoral n°DDT SEF 2016-341 du 14 novembre 2016 portant modification de
la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301073 – Site de Coteaux
de Montlaison – La Garenne – Prés salés de Beaumont,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par intérim,

Direction
départementale 

des territoires
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ARRÊTE :

ARTICLE 1  er     -     Composition  

La composition du Comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 830 1073 < Coteaux de
Montlaison – La Garenne – Prés salés de Beaumont ? est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un  représentant  élu  de  la  Communauté  de  communes  de  Brioude-Sud

Auvergne,
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier (SMAT),
- Un  représentant  élu  de  chacune  des  communes  de BEAUMONT  et

BOURNONCLE-SAINT-PIERRE,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Le président de Fransylva 43 ou son représentant,

Agriculture :

- Le  président du  Syndicat  de  Haute-Loire  des  propriétaires  agricoles  ou  son
représentant,

- Le  président de  la  Fédération  départementale  des  syndicats  d’exploitants
agricoles ou son représentant,

- Le président des Jeunes agriculteurs 43 ou son représentant,
- Le  président de  la  Confédération  paysanne  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant,
- Le président de la Coordination rurale de Haute-Loire ou son représentant,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant du Pays de Lafayette,
- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
- Un représentant de la mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre,
- Un représentant du Syndicat de gestion des eaux du Brivadois,
- Un représentant du Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable du

Cézallier,

Représentants de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43,
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
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Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire Botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des Espaces Naturels d’Auvergne,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne ? de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité de

Haute-Loire ou son représentant,
- M. le président du Centre national de la propriété forestière d’Auvergne ou son

représentant.

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure       porteuse     #   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse ?.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 
Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.
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Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse ? ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral n°DDT SEF 2016-341 du 14 novembre 2016 portant modification de la
composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301073 – Site de Coteaux
de Montlaison – La Garenne – Prés salés de Beaumont est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens ? accessible par le site Internet < www.telerecours.fr ?.

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  par  interim  et  le
directeur  régional  de  l’environnement  de  l'aménagement  et  du  logement  d'Auvergne
Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et
dont une copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

 
Pour le préfet et par délégation,

                                                              Le directeur départemental des territoires par interim,

Si���

        Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-675 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL DU

SITE NATURA 2000 : FR 830 2009   COMPLEXE MINIER DE LA VALLÉE DE LA SENOUIRE #

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 25 janvier 2017 modifiant l'arrêté du 22 août 2006 portant désignation du
site  Natura  2000  Complexe  minier  de  la  vallée  de  la  Senouire  (zone  spéciale  de
conservation),

VU l’arrêté préfectoral DDT –  E 2010-278 du 18 novembre 2010 portant approbation du
document d’objectifs du site Natura 2000 FR 830 2009 @ Complexe minier de la vallée de
la Senouire A,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2019 – 142 du 22 juillet 2019 portant modification de
la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 FR 830 2009 @ Complexe
minier de la vallée de la Senouire A,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

Direction
départementale 

des territoires
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ARRÊTE :

ARTICLE 1  er     -     Composition  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 830 2009 @ Complexe
minier de la vallée de la Senouire A est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu de la Région @ Auvergne Rhône Alpes A,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un représentant élu de la Communauté d'agglomération du Puy-en-Velay,
- Un représentant élu de la Communauté de communes des rives du Haut Allier,
- Un représentant élu du SMAT du Haut-Allier,
- Un représentant élu du Parc naturel régional Livravois-Forez,
- Un représentant élu de chacune des communes de CHASSAGNES, JAX, JOSAT,
MAZERAT-AUROUZE,  SAINTE-MARGUERITE,  LA  CHAPELLE-BERTIN,  VARENNES-
SAINT-HONORAT et de CHAVANIAC-LAFAYETTE.

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Le  président  du  syndicat  de  Haute-Loire  des  propriétaires  agricoles  ou  son

représentant,
- Le  président  de  la  Fédération  départementale  des  syndicats  d’exploitants

agricoles ou son représentant,
- Le président des Jeunes agriculteurs 43 ou son représentant,
- Le  président  de  la  Confédération  paysanne  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant,
- Le président de la Coordination rurale de Haute-Loire ou son représentant,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
- Un représentant de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43 (FNE 43),

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant de l’association Chauves-souris Auvergne,
- Un représentant du Conservatoire Botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des Espaces Naturels d’Auvergne,
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Établissements publics :
- M. le directeur de l’agence @ Montagnes d'Auvergne A de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français pour la biodiversité ou

son représentant,
- M. le président du Centre national de la propriété forestière d’Auvergne ou son

représentant,

A titre consultatif :

État :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure       porteuse     #   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure @ porteuse A.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
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Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure @ porteuse A ou, à défaut,
par le service de l’État qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2019 – 142 du 22 juillet 2019 portant modification de la
composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 FR 830 2009 @ Complexe
minier de la vallée de la Senouire A est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique @ Télérecours
citoyens A accessible par le site Internet @ www.telerecours.fr A.

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par intérim et le directeur
régional de l’environnement de l'aménagement et du logement d'Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

       

      Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

                                                        Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-679 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 8301082    LACS D’ESPALEM ET DE LORLANGES " 

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT  E  2010-169  du  2  juillet  2010  portant  approbation  du
document  d’objectifs  du  site  Natura  2000  <  Lacs  d’Espalem  et  de  Lorlanges  =  -  n°
FR8301082, précédemment dénommé < Grand lac – Lac long – Le Lac =,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 185 du 20 avril 2016 portant modification de la
composition  du  comité  de  pilotage  local  du  site  Natura  2000  n°  FR  830  1082  < Lacs
d’Espalem et de Lorlanges =,

SUR la  proposition  de  la  direction départementale des  territoires  de  Haute-Loire  par
interim,

Direction
départementale 

des territoires
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ARRÊTE :

ARTICLE 1  er     -     Composition  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n°  FR 830 1082 – < Lacs
d’Espalem et de Lorlanges = est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un  représentant  élu  de  la  Communauté  de  communes  de  Brioude-Sud-

Auvergne,
- Un représentant élu du syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier (SMAT),
- Un représentant élu de chacune des communes de ESPALEM et de LORLANGES,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Agriculture :

- Un  représentant  du  Syndicat  départemental  des  propriétaires  agricoles  de
Haute-Loire,

- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire,
- Un représentant des Jeunes Agriculteurs de Haute-Loire,
- Un représentant de la Confédération Paysanne de Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination Rurale de Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’Agriculture de Haute-Loire,
- Un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Brioude,
- Un représentant de la Chambre des Métiers de Haute-Loire,
- Un  représentant  de  la  Fédération  départementale  des  Chasseurs  de  Haute-

Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale de Pêche et de Protection du

Milieu Aquatique de Haute-Loire,
- Un représentant  de la mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un  représentant  de  l’Union  départementale  des  Offices  de  tourisme  et

Syndicats d’initiative (UDOTSI),
- Un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-

Loire,
- Un  représentant  de  la  société  COLAS  (carrière  de  Blanchon,  commune  de

Grenier-Montgon),

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43,
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
-

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire Botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des Espaces Naturels d’Auvergne,
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Etablissements publics :

- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ou son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure       porteuse     "   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse =.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
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atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse = ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 185 du 20 avril 2016 portant modification de la
composition  du  comité  de  pilotage  local  du  site  Natura  2000  n°  FR  830  1082  < Lacs
d’Espalem et de Lorlanges = est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens = accessible par le site Internet < www.telerecours.fr =.

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

      Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

                                                        Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-682  DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 8301077 � MARAIS DE LIMAGNE  

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement etnotamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l’arrêté du 26 décembre 2008 portant désignation du site Natura 2000 n° FR8301077 <
Marais de Limagne =,

VU l’arrêté préfectoral n° DDT-SEF n°2015-207 du 30 juin 2015 portant approbation du
document d’objectifs révisé du site Natura 2000 n° FR8301077 < Marais de Limagne =,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDT-SEF  n°2016-295 du  20  septembre  2016 portant
modification de la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301077 <
Marais de Limagne =, 

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

Direction
départementale 

des territoires
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er     :     Composition  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000  n° FR 830 1077 < Marais de
Limagne= est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des Collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du pays du Velay,
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier,
- Un représentant élu de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay,
- Un représentant élu de la Communauté de communes des rives du Haut-Allier,
- Un  représentant  élu  de  chacune  des  communes  de  Saint-Jean-de-Nay,  de

Siaugues-Sainte-Marie,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :

- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :

- Un  représentant  du  Syndicat  départemental  des  propriétaires  agricoles  de
Haute-Loire,

- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs de Haute-Loire,
- Un représentant de la Confédération paysanne de Haute-Loire,
- Les agriculteurs exploitants sur le site,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’agriculture de Haute-Loire,
- Un  représentant  de  la  Chambre  de  commerce  et  d’industrie  du  Puy  et

d’Yssingeaux,
- Un représentant de la Chambre des métiers de Haute-Loire,
- Un représentant  de  la  Fédération  départementale  des  chasseurs   de Haute-

Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique de Haute-Loire,
- Un représentant  de la mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-

Loire,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43,
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
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Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels  d’Auvergne,

Etablissements publics :

- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne = de l'Office national des
forêts ou son représentant

- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ou son
représentant,

- M. le président du Centre national de la propriété forestière d’Auvergne ou son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure �     porteuse         :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée  de  trois  ans  renouvelable,  lors  d’une  réunion  des  seuls  représentants  des
collectivités territoriales et de leurs groupements membres du comité organisée par le
préfet, avec à l’ordre du jour un objet exclusif : la désignation du président et la validation
de la structure < porteuse =.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.
Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé.

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.
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Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs.

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse = ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral n° DDT-SEF n°2016-295 du  20 septembre 2016 portant modification
de la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301077 < Marais de
Limagne=,est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens = accessible par le site Internet < www.telerecours.fr =.

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l’environnement de l'aménagement et du logement d'Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

       

    Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

             Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-683  DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL
DU SITE NATURA 2000 : FR 8301079   SOMMETS ET VERSANTS ORIENTAUX DE LA

MARGERIDE #

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté  du  08  mars  2012 portant  désignation  du  site  Natura  2000  n°  FR8301079
< Sommets et versants orientaux de la Margeride =,

VU l’arrêté  préfectoral  n°DDAF-E-2008/77  du  28  mars  2008  portant  approbation  du
document d’objectifs du site Natura 2000 n° FR8301079 < Sommets et versants orientaux
de la Margeride =,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  DDT  –  SEF  n°  2016  –  316  du  10 octobre  2016  portant
modification de la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301079
< Sommets et versants orientaux de la Margeride =,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

Direction
départementale 

des territoires
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er     :     Composition  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000  n° FR 830 1079 < Sommets et
versants orientaux de la Margeride = est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier,
- Un représentant élu de la Communauté de communes des rives du haut-Allier,
- Un  représentant  élu  de  chacune  des  communes  de  Chanaleilles,  Grèzes  et

Saugues,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :

- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :

- Un  représentant  du  Syndicat  départemental  des  propriétaires  agricoles  de
Haute-Loire,

- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs de Haute-Loire,
- Un représentant de la Confédération paysanne de Haute-Loire,
- L’agriculteur exploitant le domaine du Sauvage,
- Un représentant des entités collectives (gestion agricole) de Chanaleilles et du

Pin (commune de Chanaleilles),

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’agriculture de Haute-Loire,
- Un  représentant  de  la  Chambre  de  commerce  et  d’industrie  du  Puy  et

d’Yssingeaux,
- Un représentant de la Chambre des métiers de Haute-Loire,
- Un représentant  de  la  Fédération  départementale  des  chasseurs   de Haute-

Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique de Haute-Loire,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-

Loire,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43,
- Un représentant de Nature Haute-Loire,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
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- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,
- Un représentant de l’association Montchauvet Archéologie et Patrimoine,

Etablissements publics :

- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne = de l'Office national des
forêts ou son représentant,

- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ou son
représentant,

- M. le président du Centre national de la propriété forestière d’Auvergne ou son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure       porteuse     #   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée  de  trois  ans  renouvelable,  lors  d’une  réunion  des  seuls  représentants  des
collectivités territoriales et de leurs groupements membres du comité organisée par le
préfet, avec à l’ordre du jour un objet exclusif : la désignation du président et la validation
de la structure < porteuse =.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.

3/4

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-12-27-00007 - Arrêté DDT-SEF n° 2022-683 du 27

décembre 2022 portant modification de la composition du comite de pilotage local du site Natura 2000 :  FR 8301079 "sommets et

versants orientaux de la Margeride"

39



Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs.

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse = ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral n° DDT – SEF n° 2016 – 316 du 10 octobre 2016 portant modification
de la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301079 < Sommets et
versants orientaux de la Margeride = est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens = accessible par le site Internet < www.telerecours.fr =.

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  par  interim  et  le
directeur  régional  de  l’environnement  de  l'aménagement  et  du  logement  d'Auvergne
Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et
dont une copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

             
     Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

              Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-685 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 8301075   GORGES DE L’ALLIER ET AFLLUENTS "

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore
sauvages,

VU la décision n°2008/25/CE de la commission du 13 novembre 2007 arrêtant, en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté préfectoral N° SG/Coordination 2022-52 en date du 26 septembre 2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l’arrêté du 11 juillet 2019 modifiant l’arrêté du 11 juillet 2016 portant désignation du
site Natura 2000 ; Gorges de l’Allier et affluents =,

VU l’arrêté préfectoral DDT-SEF n°2022-422 du 29 juin 2022 portant approbation du
document d’objectifs révisés du site Natura 2000 ; Gorges de l’Allier et affluents =,

VU l’arrêté préfectoral DDT-SEF n°2017-196 du 29 août 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301075 ; Gorges de l’Allier
et affluents =, 

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par intérim,
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ARRÊTE :

ARTICLE 1  er     :     Composition  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 830 1075
; Gorges de l’Allier et affluents = est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des Collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un représentant élu de la communauté de communes des Rives du Haut-Allier,
- Un représentant élu de la communauté de communes des Pays de Cayres-

Pradelles,
- Un représentant élu de la communauté d’agglomération du Puy-en-Velay,
- Un représentant élu du syndicat mixte du pays du Velay,
- Un représentant élu du syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier (SMAT),
- Un représentant élu de chacune des communes de : ALLEYRAS, AUVERS,

CHANALEILLES, CHANTEUGES, CHARRAIX, CHAZELLES, CUBELLES, DESGES,
ESPLANTAS – VAZEILLES, GRÈZES, LA BESSEYRE ST MARY, LANDOS, LANGEAC,
LE BOUCHET ST NICOLAS, MAZEYRAT D’ALLIER, MONISTROL D’ALLIER,
OUIDES, PEBRAC, PRADELLES, PRADES, RAURET, ST ARCONS D’ALLIER, ST
BERAIN, ST CHRISTOPHE D’ALLIER, ST ETIENNE DU VIGAN, ST HAON, ST JEAN
DE NAY, ST JEAN LACHALM, ST JULIEN DES CHAZES, ST PAUL DE TARTAS, ST
PREJET D’ALLIER, ST PRIVAT D’ALLIER, ST VENERAND, SAUGUES, SIAUGUES
STE MARIE, THORAS, VENTEUGES, VISSAC AUTEYRAC,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :

- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :

- Un représentant du syndicat départemental des propriétaires agricoles de
Haute-Loire,

- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire,
- Un représentant des jeunes agriculteurs de Haute-Loire,
- Un représentant de la confédération paysanne de Haute-Loire,
- Un représentant de la coordination rurale de Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la chambre d’agriculture de Haute-Loire,
- Un représentant  de la chambre de commerce et d’industrie de Haute-Loire,
- Un représentant de la chambre des métiers de Haute-Loire,
- Un représentant de la fédération départementale des chasseurs de Haute-

Loire,
- Un représentant de la fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique de Haute-Loire,
- Un représentant de l’UNICEM,
- Un représentant de l’établissement public Loire,
- Un représentant de EDF – Groupement d’exploitation hydraulique Loire-

Ardèche,
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- Un représentant de l’association LOGRAMI,
- Un représentant de la mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-

Loire,
- Un représentant du comité motocycliste départemental de la Haute-Loire,
- Un représentant du groupement des professionnels de l’eau vive et des

activités physiques de Pleine Nature (GPEVAPPN),
- Un représentant du groupement d’associations pour la protection et la

prévention des activités de loisirs verts et de vie rurale (GAPPALVVR),
- Un représentant de la fédération française de montagne et d’escalade (FFME),

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement, 
- Un représentant de Nature Haute-Loire,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant de l’association chauves-souris Auvergne,
- Un représentant du conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,
- Un représentant du conservatoire national du saumon sauvage,
- Un représentant de la CLE du SAGE ; Haut Allier =, 

Etablissements publics :

- M. le directeur de l’agence ; Montagnes d'Auvergne = de l'Office national des
forêts ou son représentant,

- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ou
son représentant,

- M. le président du Centre national de la propriété forestière d’Auvergne ou son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M.le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M. le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire ou son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure       porteuse     "   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable lors d’une réunion des seuls représentants des
collectivités territoriales et de leurs groupements membres du comité organisée par le
préfet, avec à l’ordre du jour un objet exclusif : la désignation du président et la validation
de la structure ; porteuse =.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 
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Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les membres du comité de pilotage Natura 2000 peuvent se faire suppléer par un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les délibérations à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé.

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le préfet évalue périodiquement l’état de conservation des habitats naturels et des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints ou ne sont pas susceptibles de l’être, le préfet met en révision le document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un règlement intérieur pourra être adopté. Il détaillera les missions du comité, le
fonctionnement du comité de pilotage, les modalités d’élaboration, de suivi et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure ; porteuse =ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. =

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT-SEF n°2017-196 du 29 août 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR8301075 ; Gorges de l’Allier
et affluents =, est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à 421-5 du Code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique ; Télérecours
citoyens = accessible par le site Internet ; www.telerecours.fr =.

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le
directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement d'Auvergne
Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et
dont une copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

                                                        Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-686 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL
DU SITE NATURA 2000 : FR 830 1074   VAL D’ALLIER, VIEILLE-BRIOUDE, LANGEAC $

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore
sauvages,

VU la décision n°2008/25/CE de la commission du 13 novembre 2007 arrêtant, en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté préfectoral N° SG/Coordination 2022-52 en date du 26 septembre 2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l’arrêté préfectoral du 4 février 2016 portant création et composition du comité de
pilotage du site Natura 2000 n° FR 830 1074 < Val d’Allier, Vieille-Brioude, Langeac @, 

VU l’arrêté préfectoral DDT SEF n°2016-336 du 9 novembre 2016 portant modification de
la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR 830 1074 < Val d’Allier,
Vieille-Brioude, Langeac @,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er     :     Composition  

La composition du Comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 830 1074 < Val d’Allier,
Vieille-Brioude, Langeac @ est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un représentant élu de la Communauté de communes des rives du haut-Allier
- Un représentant élu de la Communauté de communes de Brioude-sud-

Auvergne
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier (SMAT)
- Un représentant élu de chacune des communes de AUBAZAT, BLASSAC,

CERZAT, CHILHAC, LAVOUTE CHILHAC, MAZEYRAT D’ALLIER, ST CIRGUES, ST
ILPIZE, ST JUST PRES BRIOUDE, ST PRIVAT DU DRAGON, VIEILLE BRIOUDE,
VILLENEUVE D’ALLIER,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :

- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :

- Un représentant du Syndicat départemental des propriétaires agricoles de
Haute-Loire,

- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire,
- Un représentant des Jeunes Agriculteurs de Haute-Loire,
- Un représentant de la Confédération Paysanne de Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’Agriculture de Haute-Loire,
- Un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-Loire ,
- Un représentant de la Chambre des Métiers de Haute-Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale des Chasseurs de Haute-

Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale de Pêche et de Protection du

Milieu Aquatique de Haute-Loire,
- Un représentant de l’UNICEM,
- Un représentant de l’Etablissement Public Loire,
- Un représentant de EDF – Groupement d’exploitation hydraulique Loire-

Ardèche,
- Un représentant de l’association LOGRAMI,
- Un représentant de la mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
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- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-
Loire,

- Un représentant du comité motocycliste départemental de la Haute-Loire,
- Un représentant du Groupement des Professionnels de l’Eau Vive et des

Activités Physiques de Pleine Nature (GPEVAPPN),
- Un représentant du Groupement d’Associations pour la Protection et la

Prévention des Activités de Loisirs Verts et de Vie Rurale (GAPPALVVR),
- Un représentant de la Fédération Française de Montagne et d’Escalade (FFME),

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43, 
- Un représentant de Nature Haute-Loire,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant de l’Association Chauves-souris Auvergne,
- Un représentant du Conservatoire Botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des Espaces Naturels d’Auvergne,
- Un représentant du Conservatoire national du saumon sauvage,
- Un représentant de la CLE du SAGE < Haut Allier @,

Etablissements publics :

- M. le Directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne @ de l'Office National des
Forêts ou son représentant,

- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ou
son représentant,

- Monsieur le président du Centre national de la propriété forestière d’Auvergne
ou son représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M. le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire ou son

représentant.

ARTICLE 2     - Présidence et structure       porteuse     $   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable lors d’une réunion des seuls représentants des
collectivités territoriales et de leurs groupements membres du comité organisée par le
préfet, avec à l’ordre du jour un objet exclusif : la désignation du président et la validation
de la structure < porteuse @.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.
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Les membres du comité de pilotage Natura 2000 peuvent se faire suppléer par un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les délibérations à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le préfet évalue périodiquement l’état de conservation des habitats naturels et des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints ou ne sont pas susceptibles de l’être, le préfet met en révision le document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un règlement intérieur pourra être adopté. Il détaillera les missions du comité, le
fonctionnement du comité de pilotage, les modalités d’élaboration, de suivi et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse @ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. @

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT SEF n°2016-336 du 9 novembre 2016 portant modification de la
composition du comité de pilotage du site Natura 2000 n° FR 830 1074 < Val d’Allier,
Vieille-Brioude, Langeac @ est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à 421-5 du Code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens @ accessible par le site Internet < www.telerecours.fr @.
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ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l’environnement de l'aménagement et du logement d'Auvergne Rhône Alpes
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

     Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

                                                       Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-687 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL DU

SITE NATURA 2000 : N° FR 830 1072 � VAL D’ALLIER LIMAGNE BRIVADOISE "

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004 modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l’arrêté ministériel du 2 octobre 2014 portant désignation du site Natura 2000 ; Val
d’Allier Limagne brivadoise > (zone spéciale de conservation),

VU l’arrêté  préfectoral  DDT-SEF-2017-261  du  9  octobre  2017 portant  modification  du
comité de pilotage local du site Natura 2000 ; Val d’Allier Limagne brivadoise >,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er : 

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8301072 ; Vald’Allier
Limagne brivadoise > est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des Collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes, 
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier,
- Un représentant élu du Parc naturel régional du Livradois - Forez,
- Un  représentant  élu de  la  Communauté  de  communes  ; Brioude  Sud

Auvergne >,
- Un représentant élu de la Communauté de communes ; Auzon communauté >,
- Un représentant élu de chacune des communes de AUZON, AZERAT, BRIOUDE,

COHADE,  FONTANNES,  LAMOTHE,  VERGONGHEON,  VEZEZOUX  et  VIEILLE-
BRIOUDE,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Un  représentant  du  syndicat  départemental  des  propriétaires  agricoles  de
Haute-Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43,
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de la Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
- Un représentant de la Mission départementale de développement touristique,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre,
- Un représentant du comité motocycliste départemental,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43,
- Un représentant de Nature Haute-Loire
- Un représentant de la Ligue pour la protection des oiseaux d’Auvergne,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,
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- Un représentant  de  l’établissement  public  d’aménagement  et  de  gestion  de
l’eau Loire-Lignon (EPAGE),

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence ; Montagnes d'Auvergne > de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ou son

représentant,
- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement

d’Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     : Présidence et structure �     porteuse     "   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure ; porteuse >.

ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé.

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.
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Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5 

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure ; porteuse > ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT-SEF-2017-261 du 9 octobre 2017 portant modification du comité
de pilotage local du site Natura 2000 ; Val d’Allier Limagne brivadoise > est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique ; Télérecours
citoyens > accessible par le site Internet ; www.telerecours.fr >.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

 
    Pour le préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

   Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-689 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL DU

SITE NATURA 2000 : FR 830 1080   GORGES DE L’ARZON #

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 26 décembre 2008 portant désignation du site Natura 2000 n° FR 830 1080
< Gorges de l’Arzon ?,

VU l’arrêté préfectoral DDAF – E 2008-152 du  18 juillet  20018 portant approbation du
document d’objectifs du site Natura 2000 n° FR 830 1080 < Gorges de l’Arzon ?,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 10 du 13 janvier 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 1080 < Gorges de
l’Arzon ?,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er : La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8301080
< Gorges de l’Arzon ? est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un représentant élu du Parc naturel régional du Livradois-Forez,
- Un représentant élu de la Communauté d’Agglomération du Puy en Velay,
- Un représentant élu de chacune des communes de BELLEVUE-LA-MONTAGNE,

CHOMELIX,  SAINT-GENEYS-PRES-SAINT-PAULIEN,  SAINT-PIERRE-DU-CHAMP,
VOREY-SUR-ARZON,

Représentants  des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Un représentant du Syndicat de la Haute-Loire des propriétaires agricoles,
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43,
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de la Haute-Loire,

Représentants  des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre,
- Un représentant du comité motocycliste départemental,

Représentants  de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43),

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,
- Un représentant de la Ligue pour la protection des oiseaux d’Auvergne,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne ? de l'Office national des

forêts ou son représentant,
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- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)
ou son représentant,

- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     : Présidence et structure       porteuse     #   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls suppléants des collectivités territoriales et de
leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre du
jour un objet exclusif : la désignation du président et la validation de la structure
< porteuse ?.

ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les  suppléants  des collectivités territoriales  et  de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
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atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.
Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5 – Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse ?
ou, à défaut, par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 10 du 13 janvier 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 1080 < Gorges de
l’Arzon ? est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens ? accessible par le site Internet < www.telerecours.fr ?.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-690 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL DU

SITE NATURA 2000 : FR 830 2007 � GROTTE DE LA DENISE  

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 02 octobre 2014 portant désignation du site Natura 2000 n° FR 830 2007 <
Grotte de la Denise >,

VU l’arrêté préfectoral DDT – E 2010-222 du 02 septembre 2010 portant approbation du
document d’objectifs révisé du site Natura 2000 n°° FR 830 2007 < Grotte de la Denise >,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2015 – 303 du 06 novembre 2015 portant modification
de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 2007 < Grotte
de la Denise >,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

1/4

Direction
départementale 

des territoires

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-12-27-00012 - Arrêté DDT-SEF n° 2022-690 du 27

décembre 2022 portant modification de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 : FR 830 2007 "Grotte de la

Denise"

64



A R R E T E :

ARTICLE 1er : La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8302007
< Grotte de la Denise > est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un représentant de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay,
- Un représentant élu de chacune des  communes de POLIGNAC et  d’ESPALY-

SAINT-MARCEL,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Un représentant du Syndicat de la Haute-Loire des propriétaires agricoles,
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43,
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de la Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre,
- Un représentant du comité motocycliste départemental,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43),
- Un représentant de l’Association SOS Loire-Vivante,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,
- Un représentant de l’association Chauves-souris Auvergne,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne > de l'Office national des

forêts ou son représentant,
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- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)
ou son représentant,

- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     : Présidence et structure �     porteuse         :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse >.

ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
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Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE  5  – Le  secrétariat  du  comité  de  pilotage  est  assuré  par  la  structure
< porteuse >ou, à défaut, par le service de l’Etat qui lui est substitué. >

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2015 – 303 du 06 novembre 2015 portant modification de
la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 2007 < Grotte de
la Denise > est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens > accessible par le site Internet < www.telerecours.fr >.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

         Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-691 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 830 2008   CARRIÈRE DE SOLIGNAC "

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 02 octobre 2014 portant désignation du site Natura 2000 n° FR 830 2008
< Carrière de Solignac =,

VU l’arrêté préfectoral DDT – E 2010-233 du 02 septembre 2010 portant approbation du
document d’objectifs du site Natura 2000 ,n° FR 830 2008 < Carrière de Solignac =

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 12 du 13 janvier 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 2008 < Carrière de
Solignac =,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er :

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8302008 < Carrière de
Solignac = est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants  des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un représentant élu de la Communauté d’Agglomération du Puy en Velay,
- Un représentant élu de la commune de SOLIGNAC-SUR-LOIRE,

Représentants  des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Un représentant du Syndicat de Haute-Loire des propriétaires agricoles,
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43,
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination Rurale de la Haute-Loire,

Représentants  des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre,

Représentants  de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43),

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant de l’Association Chauves-souris Auvergne,
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne = de l'Office national des

forêts ou son représentant,
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- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)
ou son représentant,

- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son
représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     : Présidence et structure       porteuse     "   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls suppléants des collectivités territoriales et de
leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre du
jour un objet exclusif : la désignation du président et la validation de la structure
< porteuse =.

ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les  suppléants  des collectivités territoriales  et  de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
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Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5 

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse = ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. 

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 12 du 13 janvier 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 2008 < Carrière de
Solignac = est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens = accessible par le site Internet < www.telerecours.fr =.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-692 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 FR 830 1087 � SUCS DE BREYSSE !

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement etnotamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 22 avril 2014 portant désignation du site Natura 2000 N° FR 8301087 < Sucs
de Breysse  ?,

VU l’arrêté  préfectoral  DDT –  E 2011-204 du  01  juillet  2011  portant  approbation  du
document d’objectifs révisé du site Natura 2000 N° FR 8301087 < Sucs de Breysse  ?,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 263 du 19 décembre 2017 portant composition
de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 N° FR 8301087 < Sucs
de Breysse  ?,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

Direction
départementale 

des territoires
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A R R E T E :

ARTICLE 1er : La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 N° FR 8301087
< Sucs de Breysse  ! est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un représentant élu du Parc naturel régional des monts d’Ardèche,
- Un  représentant  élu  de  la  Communauté  de  communes  du  < Mézenc-Loire-

Meygal ? ou son suppléant,
- Un représentant élu de chacune des communes de ALLEYRAC, le MONASTIER-

SUR-GAZEILLE et PRESAILLES

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Un représentant du Syndicat de Haute-Loire des propriétaires agricoles
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire
- Un représentant de la Coordination rurale

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie
- Un représentant de la Chambre des métiers
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs 
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43),

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant de l’Association Chauves-souris Auvergne
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central 
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne ? de l'Office national des

forêts ou son représentant
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)

ou son représentant
-     M. le président du Centre national de la propriété forestière ou son représentant
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A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant

ARTICLE 2     : Présidence et structure �     porteuse     !   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse ?.

ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit et signé, désignant le mandant et le mandataire sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.
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Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5 – Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse ?
ou, à défaut, par le service de l’État qui lui est substitué.

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 263 du 19 décembre 2017 portant composition de
la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 N° FR 8301087 < Sucs de
Breysse  ? est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens ? accessible par le site Internet < www.telerecours.fr ?.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le  directeur  départemental  adjoint  des  territoires  de  la  Haute-Loire  par  interim et  le
directeur  régional  de  l'environnement  de  l'aménagement  et  du  logement  d’Auvergne
Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et
dont une copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

          Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-693 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 8301088   HAUTE VALLÉE DU LIGNON #

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté  du  30  juin  2015 portant  désignation  du  site  Natura  2000  n°  FR  830  1088
< Haute-Vallée du Lignon >,

VU l’arrêté  préfectoral  DDT –  E 2012-241 du  31  juillet  2012  portant  approbation  du
document d’objectifs du site Natura 2000 n° FR 830 1088 < Haute-Vallée du Lignon >,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016-286 du 12 septembre 2016 portant modification
de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 1088 < Haute-
Vallée du Lignon >,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

ARRÊTE :

Direction
départementale 

des territoires
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ARTICLE 1er     :     Composition  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n°  FR 830 1088 < Haute-
Vallée du Lignon > est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des Collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

� Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
� Un représentant élu du Département de Haute-Loire,
� Un représentant élu du Département de l’Ardèche,
� Un représentant élu du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche (régions Rhône-

Alpes et Auvergne),
� Un représentant élu de la Communauté de communes Mézenc-Loire-Meygal,
� Un représentant élu de la Communauté de communes du Haut-Lignon,
� Un représentant élu de la Communauté de communes Val Eyrieux,
� Un représentant élu du Syndicat mixte du pays de la Jeune Loire et ses Rivières,
� Un représentant élu du Syndicat mixte du pays du Velay,
� Un représentant élu  de l’établissement public  d’aménagement  et  de gestion de

l’eau Loire-Lignon (EPAGE),
� Un  représentant  élu  de  chacune  des  communes  de :  Chambon-sur-Lignon  (43),

Chenereilles  (43),  Chaudeyrolles  (43),  Fay-sur-Lignon (43),  Mars (07),  Mazet-Saint-
Voy (43), Saint-Front (43), Tence (43), Les Vastres (43),

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :

- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :

- Un  représentant  du  Syndicat  départemental  des  propriétaires  agricoles  de
Haute-Loire,

- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs de Haute-Loire,
- Un représentant de la Confédération paysanne de Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de la Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’agriculture de Haute-Loire,
- Un  représentant  de  la  Chambre  de  commerce  et  d’industrie  du  Puy  et

d’Yssingeaux,
- Un représentant de la Chambre des métiers de Haute-Loire,
- Un représentant  de  la  Fédération  départementale  des  chasseurs   de Haute-

Loire,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique de Haute-Loire,
- Un représentant de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant de l’Union départementale des offices de tourisme et syndicats

d’initiative (UDOTSI),
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-

Loire,
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Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43),

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant de l’Association chauves-souris Auvergne,
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels  d’Auvergne,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne > de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)

ou son représentant,
- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son

représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le préfet de l’Ardèche ou son représentant,
- M le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant,
- M. le directeur départemental des territoires de l’Ardèche ou son représentant,

ARTICLE 2     : Présidence et structure       porteuse     #   :

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements désignent
parmi  eux  le  président  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  ainsi  que  la  collectivité
territoriale ou le groupement chargé de l'élaboration du document d'objectifs ou de sa
révision et du suivi de sa mise en œuvre.

A cet effet :

Le préfet coordonnateur convoque les représentants des collectivités territoriales et de
leurs groupements membres du comité de pilotage Natura 2000 afin qu'ils désignent le
président du comité et la collectivité territoriale ou le groupement chargé, pour le compte
du comité, d'élaborer le document d'objectifs. S'il n'est pas procédé à ces désignations
lors de cette réunion, le préfet coordonnateur assure la présidence du comité de pilotage
Natura 2000 et conduit l'élaboration du document d'objectifs ou désigne le service de
l'État qui assurera ces deux missions.

Après  l'approbation  du  document  d'objectifs,  le  préfet  coordonnateur  convoque  les
représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements membres du comité
de pilotage Natura 2000 afin qu'ils désignent, pour une durée de trois ans renouvelable, la
collectivité  territoriale  ou  le  groupement  chargé  de  suivre  sa  mise  en  œuvre  et  le
président du comité. S'il n'est pas procédé à ces désignations lors de cette réunion, le
préfet coordonnateur assure la présidence du comité de pilotage Natura 2000 et suit la
mise en œuvre du document d'objectif ou désigne le service de l'État qui assurera ces
deux missions pour une durée de trois ans. 
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ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente, suppléée ou représentée 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements peuvent se faire
suppléer par un membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la
même assemblée délibérante.

Lorsqu’ils  ne sont  suppléés,  Les  représentants  des collectivités  territoriales  et  de leurs
groupements peuvent se faire représenter en donnant un mandat à un autre membre de
leur collège. Nul ne peut détenir plus d’un mandat. Un mandat écrit désignant le mandant
et le mandataire et signé sera exigé pour être comptabilisé.

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage se réunit sur convocation de son président qui précise les affaires
inscrites à l’ordre du jour.

Les décisions du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité des
voix des membres présents, suppléés ou ayant donné mandat. 

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut se faire
représenter en donnant mandat pour les délibérations à un autre membre. Nul ne peut
détenir plus d’un mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé
sera exigé pour être comptabilisé.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs.

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la < structure porteuse > ou, à défaut,
par le service de l’État qui lui est substitué.

ARTICLE 5 – Missions:

Le comité de pilotage Natura 2000 suit la mise en œuvre du document d'objectifs. A cette
fin, la collectivité territoriale ou le groupement ou, à défaut, le service de l'État qui lui a
été  substitué  le  tient  régulièrement  informé  de  l'état  d'avancement  du  programme
d'actions et lui soumet au moins tous les trois ans un rapport qui retrace les mesures mises
en  œuvre  et  les  difficultés  rencontrées  et  indique,  si  nécessaire,  les  modifications  du
document de nature à favoriser la réalisation des objectifs qui ont présidé à la désignation
du site, en tenant compte, notamment, de l'évolution des activités humaines sur le site. 
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Le  préfet  coordonnateur  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats
naturels et des populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la
désignation du site. Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du
site n’ont pas été atteints ou ne sont pas susceptibles de l’être, le préfet coordonnateur
met en révision le document d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016-286 du 12 septembre 2016 portant modification de
la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 1088 < Haute-
Vallée du Lignon > est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens > accessible par le site Internet < www.telerecours.fr >.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  par  interim,  le  directeur
départemental des territoires de l’Ardèche, le directeur régional de l’environnement de
l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs des Préfectures de la Haute-Loire et de l’Ardèche et dont une copie sera
adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-694 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL DU

SITE NATURA 2000 : FR 830 1084 ! MONT BAR "

LE PREFET DE LA HAUTE- LOIRE,

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté  du  22  août  2006 portant  désignation  du site  Natura  2000  n°  FR  8301084
= Mont Bar ?,

VU l’arrêté  préfectoral  DDAF-E-2008/153 du  18  juillet  2008  portant  approbation  du
document d’objectifs révisé du site Natura 2000 n° FR 8301084 = Mont Bar ?,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 11 du 13 janvier 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 8301084 = Mont Bar ?,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er : 

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8301084 = Mont Bar ?
est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un représentant élu du Parc naturel régional du Livradois-Forez,
- Un représentant élu de la Communauté d’Agglomération du Puy en Velay,
- Un représentant élu de chacune des communes de ALLEGRE, CEAUX D’ALLEGRE

et MONLET,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,
- 3 Propriétaires désignés par Fransylva 43,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant élu de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant élu de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant élu de la Chambre des métiers,
- Un représentant élu de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant élu de la Fédération départementale de pêche et de protection

du milieu aquatique,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant élu du comité départemental de la randonnée pédestre,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant élu de Nature Haute-Loire,
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43)

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant élu du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant élu du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence = Montagnes d'Auvergne ? de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)

ou son représentant,
- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son

représentant,
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A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     : Présidence et structure !     porteuse     "   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure = porteuse ?.

ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.
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Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs.

ARTICLE 5 – Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure = porteuse ?
ou, à défaut, par le service de l’Etat qui lui est substitué. ?

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 11 du 13 janvier 2017 portant modification de la
composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 8301084 = Mont Bar ?
est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique = Télérecours
citoyens ? accessible par le site Internet = www.telerecours.fr ?.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-696 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 830 1086   SUCS DU VELAY-MEYGAL #

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du  02 octobre 2014 portant désignation du site Natura 2000 n° FR 8301086
< Sucs du Velay-Meygal ?,

VU l’arrêté préfectoral DDT –  SEF 2013-2010 du  04 juillet 2013  portant approbation du
document d’objectifs du site Natura 2000 n° FR 8301086 < Sucs du Velay-Meygal ?,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 243 du 15 septembre 2017 portant composition
de  du  comité  de  pilotage  local  du  site  Natura  2000  n°  FR  8301086  < Sucs  du  Velay-
Meygal ?,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er     – Composition     :  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8301086 < Sucs du
Velay-Meygal ? est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un  représentant  élu  du  Syndicat  intercommunal  de  gestion  de  la  forêt  du

Lizieux,
- Un représentant élu du SIVOM du Meygal ou son représentant,
- Un  représentant  élu  de  la  Communauté  de  communes  du  < Mézenc-Loire-

Meygal ?,
- Un représentant élu de la Communauté de communes < des Sucs ?,
- Un  représentant  élu  de  chacune  des  communes  de  St  JULIEN  CHAPTEUIL,

CHAMPCLAUSE, MONTUSCLAT, ARAULES et QUEYRIERES,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre,

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43 (FNE43),

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne ? de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)

ou son représentant,
- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son

représentant,
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A titre consultatif :

Etat :
- M. le préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     – Présidence et structure       porteuse     #   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse ?.

ARTICLE 3     – Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit et signé, désignant le mandant et le mandataire, sera exigé pour
être comptabilisé.

ARTICLE 4     – Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.
Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.
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Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5 – secrétariat     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse ? ou à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué.

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2017 – 243 du 15 septembre 2017 portant composition de
du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 8301086 < Sucs du Velay-Meygal ? est
abrogé. 

ARTICLE 7 –     Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens ? accessible par le site Internet < www.telerecours.fr ?.

ARTICLE 8     – Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

      Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

                                                     Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-697 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL DU

SITE NATURA 2000 : FR 831 2009   GORGES DE LA LOIRE ZPS "

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 06 avril  2006 portant  désignation du site  Natura 2000 n°  FR 831  2009
< Gorges de la Loire ZPS >,

VU l’arrêté  préfectoral  DDT –  SEF 2022-540 du  29  juin  2022  portant approbation du
document d’objectifs révisé du site Natura 2000 n° FR 831 2009 < Gorges de la Loire ZPS >,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 362 du 13 décembre 2016 portant modification
de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 831 2009 < Gorges
de la Loire ZPS >,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er : La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 831 2009
< Gorges de la Loire ZPS > est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des Collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier,
- Un représentant élu du Pays de la jeune Loire et ses rivières,
- Un représentant élu de la Communauté d’Agglomération du Puy-en-Velay,
- Un représentant élu de la Communauté de communes des Sucs,
- Un  représentant  élu  de  la  Communauté  de  communes  du  pays  de  Cayres-

Pradelles,
- Un représentant élu de la Communauté de communes des Marches du Velay-

Rochebaron,
- Un représentant élu de la Communauté de communes de Loire et Semène,
- Un représentant élu de la Communauté de communes Mezenc-Loire-Meygal,
- Un représentant élu de chacune des communes de ARLEMPDES, AUREC-SUR-

LOIRE,  BAS-EN-BASSET,  BEAULIEU,  BEAUX,  BEAUZAC,  BELLEVUE-LA-
MONTAGNE,  BLANZAC,  BLAVOZY,  BOISSET,  LE  BRIGNON,  CHADRON,
CHAMALIERES-SUR-LOIRE, LA CHAPELLE-D’AUREC, CHASPINHAC, CHOMELIX,
COUBON,  CUSSAC-SUR-LOIRE,  GOUDET,  GRAZAC,  LAFARRE,  LAVOUTE-SUR-
LOIRE,  MALREVERS,  MALVALETTE,  MEZERES,  MONISTROL-SUR-LOIRE,  LE
MONTEIL,  POLIGNAC,  RETOURNAC,  ROCHE-EN-REGNIER,  ROSIERES,  SAINT-
ANDRE-DE-CHALENCON,  SAINT-ARCONS-DE-BARGES,  SAINT-GENEYS-PRES-
SAINT-PAULIEN,  SAINT-GERMAIN-LAPRADE,  SAINT-JULIEN-DU-PINET,  SAINT-
MARTIN-DE-FUGERES,  SAINT-MAURICE-DE-LIGNON,  SAINT-PAULIEN,  SAINT-
PIERRE-DU-CHAMP,  SAINT-VINCENT,  STE-SIGOLENE,  SALETTES,  SOLIGNAC
SOUS  ROCHE,  SOLIGNAC  S/LOIRE,  TIRANGES,  VALPRIVAS,  VIELPRAT,  LES
VILLETTES, VOREY-SUR-ARZON, YSSINGEAUX,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Un représentant du Syndicat départemental de la Haute-Loire des propriétaires

agricoles 
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43,
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de la Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
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- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique
de Haute-Loire,

- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre,
- Un représentant du comité motocycliste départemental,
- Un représentant du Groupement des professionnels de l’eau vive et des activités

physiques de pleine nature (GPEVAPPN),

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43),
- Un représentant de l’Association SOS Loire-Vivante,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,
- Un représentant de la Ligue pour la protection des oiseaux d’Auvergne,
- Un représentant de l’ établissement  public  d’aménagement et  de  gestion de

l’eau Loire Lignon (EPAGE),

Gestionnaires d’infrastructures :
- M. le directeur d’EDF ou son représentant,
- M. le directeur de l’Établissement public Loire ou son représentant,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne > de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)

ou son représentant,
- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son

représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     : Présidence et structure       porteuse     "   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse >.
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ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure < porteuse >ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. >

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 362 du 13 décembre 2016 portant modification de
la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 831 2009 < Gorges de
la Loire ZPS  > est abrogé. 
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ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.
Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens > accessible par le site Internet < www.telerecours.fr >.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-698 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL DU
SITE NATURA 2000 : FR 830 1081   GORGES DE LA LOIRE ET AFFLUENTS PARTIE SUD !

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE,

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 04 février 2016 portant désignation du site Natura 2000 n° FR 830 1081 <
Gorges de la Loire et affluents partie sud =,

VU l’arrêté  préfectoral  DDT –  SEF 2022-539 du  29 juin  2022 portant  approbation du
document d’objectifs révisé du site Natura 2000 n° FR 830  1081 <  Gorges de la Loire et
affluents partie sud =,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 350 du 23 novembre 2016 portant modification
de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 1081 < Gorges
de la Loire et affluents partie sud =,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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A R R E T E :

ARTICLE 1er : La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8301081
< Gorges de la Loire et affluents partie sud = est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes,
- Un représentant élu du Conseil départemental,
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay,
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier,
- Un  représentant  élu  du  Parc  naturel  régional  des  monts  d’Ardèche  (régions

Rhône-Alpes et Auvergne),
- Un représentant de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay,
- Un représentant de la Communauté de communes du pays de Cayres-Pradelles,
- Un représentant de la Communauté de communes Mézenc-Loire-Meygal,
- Un représentant  élu  de chacune des  communes  de ALLEYRAC,  ARLEMPDES,

ARSAC-EN-VELAY,  BARGES,  LE  BRIGNON,  CAYRES,  CHADRON,  COSTAROS,
COUBON,  CUSSAC-SUR-LOIRE,  LES  ESTABLES,  FREYCENET-LA-CUCHE,
FREYCENET-LA-TOUR, GOUDET, LAFARRE,  LANDOS, LANTRIAC, LAUSSONNE,
MONASTIER-SUR-GAZEILLE,  MOUDEYRES,  PRESAILLES,  SAINT-ARCONS-DE-
BARGES,  SAINT-MARTIN-DE-FUGERES,  SAINT-PAUL-DE-TARTAS,  SALETTES,
SOLIGNAC-SUR-LOIRE, VIELPRAT,

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43,

Agriculture :
- Un représentant du Syndicat départemental de la Haute-Loire des propriétaires

agricoles 
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles,
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43,
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire,
- Un représentant de la Coordination rurale de la Haute-Loire,

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture,
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie,
- Un représentant de la Chambre des métiers,
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs,
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique,
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire,
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre,
- Un représentant du comité motocycliste départemental,
- Un représentant du Groupement des professionnels de l’eau vive et des activités

physiques de pleine nature (GPEVAPPN),
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Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de Nature Haute-Loire,
- Un représentant de France Nature Environnement 43 (FNE43),
- Un représentant de l’Association SOS Loire-Vivante,

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central,
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne,
- Un représentant de la Ligue pour la protection des oiseaux d’Auvergne,
- Un représentant de l’Association chauve-souris Auvergne,
- Un représentant  de  l’établissement  public  d’aménagement  et  de  gestion  de
l’eau Loire-Lignon (EPAGE)

Gestionnaires d’infrastructures :
- M. le directeur d’EDF ou son représentant,
- M. le directeur de l’Etablissement public Loire ou son représentant,

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne = de l'Office national des

forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)

ou son représentant,
- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son

représentant,

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant,
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant.

ARTICLE 2     : Présidence et structure       porteuse     !   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse =.
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ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE  5  – Le  secrétariat  du  comité  de  pilotage  est  assuré  par  la  structure
< porteuse =ou, à défaut, par le service de l’Etat qui lui est substitué. =

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 350 du 23 novembre 2016 portant modification de
la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 830 1081 < Gorges de
la Loire et affluents partie sud = est abrogé. 
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ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.
Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens = accessible par le site Internet < www.telerecours.fr =.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

      Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

                                                   Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ DDT-SEF N° 2022-684 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 8312002    HAUT VAL D’ALLIER $

Le préfet de la Haute-Loire,

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore
sauvages,

VU la décision n°2008/25/CE de la commission du 13 novembre 2007 arrêtant, en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et
L. 2121-33,

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté préfectoral N° SG/Coordination 2022-52 en date du 26 septembre 2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du 07 février 2006 modifiant l'arrêté du 03 novembre 2005 portant
désignation du site Natura 2000 ; Haut Val d’Allier >,

VU l’arrêté préfectoral DDT SEF n°2016-335 du 9 novembre 2016 portant modification de
la composition du comité de pilotage du site Natura 2000 ; Haut Val d’Allier >,

SUR proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,
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ARRÊTE :

ARTICLE 1er     :     Composition  

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8312002 ; Haut val
d’Allier > est fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la région Auvergne Rhône Alpes
- Un représentant élu du Conseil régional de la région Occitanie
- Un représentant élu du Département de Haute-Loire
- Un représentant élu du Département de la Lozère
- Un représentant élu de la communauté de communes des rives du Haut-Allier
- Un représentant élu de la communauté de communes Randon-Margeride
- Un représentant élu de la communauté de communes du Haut Allier
- Un représentant élu de la Communauté de communes du Pays de Cayres Pradelles
- Un représentant élu de la Communauté de communes du Brioude-Sud-Auvergne
- Un représentant élu de la Communauté d’agglomération du Puy-en-Velay
- Un représentant élu du Syndicat mixte du pays du Velay
- Un représentant élu du Syndicat mixte d’aménagement du Haut Allier (SMAT)
- Un représentant élu de chacune des communes de : 
Haute-Loire : ALLEYRAS, ALLY, ARLET, AUBAZAT, AUVERS, LA BESSEYRE ST MARY,
BLASSAC, CERZAT, CHANTEUGES, CHARRAIX, CHASTEL, CHAZELLES, CHILHAC,
CRONCE, CUBELLES, DESGES, FERRUSSAC, LANDOS, LANGEAC, LAVOUTE CHILHAC,
MAZEYRAT D’ALLIER, MERCOEUR, MONISTROL D’ALLIER, OUIDES, PEBRAC, PINOLS,
PRADES, RAURET, ST ARCONS D’ALLIER, ST AUSTREMOINE, ST BERAIN, ST CHRISTOPHE
D’ALLIER, ST CIRGUES, ST HAON, ST ILPIZE, ST JEAN LACHALM, ST JULIEN DES CHAZES,
ST JUST PRES BRIOUDE, ST PREJET D’ALLIER, ST PRIVAT D’ALLIER, ST PRIVAT DU
DRAGON, ST VENERAND, SAUGUES, SIAUGUES STE MARIE, TAILHAC, VENTEUGES,
VIEILLE BRIOUDE, VILLENEUVE D’ALLIER, VISSAC AUTEYRAC
Lozère : AUROUX, NAUSSAC-FONTANES, GRANDRIEU, ST BONNET-LAVAL

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43
- Un représentant du syndicat des forestiers privés de Lozère

Agriculture :

- Un représentant du Syndicat départemental des propriétaires agricoles de Haute-
Loire

- Un représentant du Syndicat de la propriété privée rurale de Lozère
- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Haute-Loire
- Un représentant de la F.D.S.E.A. de Lozère
- Un représentant des Jeunes Agriculteurs de Haute-Loire
- Un représentant des Jeunes Agriculteurs de Lozère
- Un représentant de la Confédération Paysanne de Haute-Loire
- Un représentant de la Confédération Paysanne de Lozère
- Un représentant de la Coordination rurale de Lozère
- Un représentant de la Coordination rurale de Haute-Loire
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Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :

- Un représentant de la Chambre d’Agriculture de Haute-Loire
- Un représentant de la Chambre d’Agriculture de Lozère
- Un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Haute-Loire
- Un représentant de la Chambre des Métiers de Haute-Loire
- Un représentant de la Fédération départementale des Chasseurs  de Haute-Loire
- Un représentant de la Fédération départementale de Pêche et de Protection du

Milieu Aquatique de Haute-Loire
- Un représentant de l’UNICEM
- Un représentant de l’Etablissement Public Loire
- Un représentant de EDF – Groupement d’exploitation hydraulique Loire-Ardèche
- Un représentant de l’association LOGRAMI
- Un représentant du Comité pour la mise en oeuvre du plan agri-environnemental et

de gestion de l’espace en Lozère (COPAGE)
- Un représentant de la mission départementale de développement touristique de

Haute-Loire
- Un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre de Haute-

Loire
- Un représentant du Comité motocycliste départemental de la Haute-Loire,
- Un représentant du Groupement des Professionnels de l’Eau Vive et des Activités

Physiques de Pleine Nature (GPEVAPPN)
- Un représentant du Groupement d’Associations pour la Protection et la Prévention

des Activités de Loisirs Verts et de Vie Rurale (GAPPALVVR)
- Un représentant de la Fédération Française de Montagne et d’Escalade (FFME)

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant de France Nature Environnement 43,
- Un représentant de l’association lozérienne pour l’étude et la protection de
l’environnement
- Un représentant de Nature Haute-Loire

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant de l’association Chauves-souris Auvergne
- Un représentant du Conservatoire Botanique national du Massif Central
- Un représentant du Conservatoire des Espaces Naturels d’Auvergne
- Un représentant du Conservatoire des Espaces Naturels de Lozère
- Un représentant du Conservatoire national du saumon sauvage
- Un représentant de la Ligue de protection des oiseaux
- Un représentant de la CLE du SAGE ; Haut Allier >

Etablissements publics :

- M. le directeur de l’Agence ; Montagnes d'Auvergne > de l'Office national des
forêts ou son représentant,
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité ou son
représentant,
- M. le président du Centre national de la propriété forestière ou son représentant,
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A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant
- M le Directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant
- M le Directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d’Occitanie ou son représentant
- M. le Directeur départemental des territoires de la Haute-Loire ou son

représentant
- M. le Directeur départemental des territoires de Lozère ou son représentant

ARTICLE 2     - Présidence et structure       porteuse     $   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable lors d’une réunion des seuls représentants des
collectivités territoriales et de leurs groupements membres du comité organisée par le
préfet, avec à l’ordre du jour un objet exclusif : la désignation du président et la validation
de la structure ; porteuse >.

ARTICLE 3     - Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 

Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les membres du comité de pilotage Natura 2000 peuvent se faire suppléer par un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les délibérations à un autre membre. Nul ne peut détenir plus d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé.

ARTICLE 4     - Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le préfet évalue périodiquement l’état de conservation des habitats naturels et des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints ou ne sont pas susceptibles de l’être, le préfet met en révision le document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

4/5

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-12-27-00010 - Arrêté DDT-SEF n°2022-684 du 27

décembre 2022 portant modification de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 : FR 8312002 "Haut Val

d'Allier"

110



Un règlement intérieur pourra être adopté. Il détaillera les missions du comité, le
fonctionnement du comité de pilotage, les modalités d’élaboration, de suivi et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE 5     :  

Le secrétariat du comité de pilotage est assuré par la structure ; porteuse > ou, à défaut,
par le service de l’Etat qui lui est substitué. >

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral du 9 novembre 2016 portant modification de la composition du
comité de pilotage du site Natura 2000 ; Haut Val d’Allier > est abrogé. 

ARTICLE 7 - Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à 421-5 du Code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique ; Télérecours
citoyens > accessible par le site Internet ; www.telerecours.fr >.

ARTICLE 8     - Exécution     :  

Le Directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim, le Directeur
départemental des territoires de Lozère, le Directeur régional de l’environnement de
l'aménagement et du logement d’Occitanie et le Directeur régional de l’environnement
de l'aménagement et du logement d'Auvergne Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des Préfectures de Haute-Loire et de Lozère et dont une copie sera
adressée à chaque membre du comité de pilotage.

          Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

                                                        Christophe MERLIN
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ARRÊTÉ  DDT-SEF N° 2022-695 DU 27 DECEMBRE 2022
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION DU COMITÉ DE PILOTAGE LOCAL

DU SITE NATURA 2000 : FR 830 1076 ! MÉZENC #

Le préfet de la Haute-Loire

VU la directive (CEE) n° 92-43 du Conseil des Communautés Européennes du 21 mai 1992
concernant  la  conservation  des  habitats  naturels  ainsi  que de la  faune et  de la  flore
sauvages,

VU la  décision  n°2008/25/CE  de  la  commission  du  13  novembre  2007  arrêtant,  en
application de la directive 92/43/CEE du Conseil, une première liste actualisée des sites
d’importance communautaire pour la région biogéographique continentale,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L 414.1 à 7 et R 414-8 à 10,

VU la loi n° 2013-403 du 17 mai 2013 relative à l’élection des conseillers départementaux,
des conseillers municipaux et des conseillers communautaires,

VU la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-29 et L.
2121-33,

VU le  décret  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le  décret  du Président  de la  République du 29 juillet  2020 portant nomination de
M. Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire,

VU l’arrêté  préfectoral  N°  SG/Coordination  2022-52  en  date  du  26  septembre  2022
portant délégation de signature à M. Christophe MERLIN, directeur départemental  des
territoires de la Haute-Loire par intérim,

VU l'arrêté du  07 janvier 2021 portant désignation du site Natura 2000 n° FR 8301076
< Mézenc >,

VU l’arrêté  préfectoral  DDAF-E-2008/97 du  01  avril  2008  modifié  par  l’arrêté  DDT-E-
2011/188 portant approbation du document d’objectifs du site Natura 2000 n° FR 8301076
< Mézenc >,

VU l’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 349 du 23 novembre 2016 portant modification
de  la  composition  du  comité  de  pilotage  local  du  site  Natura  2000  n°  FR  8301076
< Mézenc >,

SUR la proposition du directeur départemental des territoires de Haute-Loire par interim,

1/5

Direction
départementale 

des territoires

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-12-27-00016 - Arrêté DDT-SEF n°2022-695 du 27

décembre 2022 portant modification de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 : FR 830 1076 "Mézenc" 113



A R R E T E :

ARTICLE 1er : 

La composition du comité de pilotage du site NATURA 2000 n° FR 8301076 < Mézenc > est
fixée ainsi qu’il suit :

Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements concernés :

- Un représentant élu du Conseil régional de la Région Auvergne Rhône Alpes
- Un représentant élu du Département
- Un représentant élu du Syndicat mixte du Pays du Velay 
- Un représentant élu du Parc naturel régional des monts d’Ardèche
- Un représentant élu de la Communauté de communes Mézenc-Loire-Meygal
- Un  représentant  élu  de  chacune  des  communes  de  CHAUDEYROLLES,  LES

ESTABLES, FREYCENET-LA-CUCHE, SAINT-FRONT

Représentants des propriétaires ou exploitants :

Forêt :
- Un représentant de Fransylva 43

Agriculture :
- Un représentant du Syndicat départemental de la Haute-Loire des propriétaires

agricoles 
- Un représentant de la Fédération départementale des syndicats d’exploitants

agricoles 
- Un représentant des Jeunes agriculteurs 43 
- Un représentant de la Confédération paysanne de la Haute-Loire 
- Un représentant de la coordination rurale de Haute-Loire
- Mme Angèle ROCHETTE – Les Deux Rabbes – FREYCENET LACUCHE
- M. Franck MONTES – Chaudeyrac – SAINT FRONT
- M. Gilles TITAUD – Roffiac – SAINT FRONT
- M. Philippe BRUN – Blacheredonde – LES ESTABLES
- M. Patrice EXBRAYAT – Cros de Mays – LES ESTABLES
- M. Louis MASSON – La Blache – CHAUDEYROLLES
- M. Jean-Pierre VEY – Le Bancel – CHAUDEYROLLES

Représentants des usagers et organismes socio-professionnels :
- Un représentant de la Chambre d’agriculture 
- Un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie 
- Un représentant de la Chambre des métiers 
- Un représentant de la Fédération départementale des chasseurs 
- Un représentant de la Fédération départementale de pêche et de protection du

milieu aquatique 
- Un représentant  de la  mission départementale de développement touristique

de Haute-Loire
- Un représentant du comité départemental de la randonnée pédestre 
- Un représentant de l’Association Mézenc Gerbier 
- Un représentant du comité de développement du Mézenc-Meygal 
- Un représentant de l’Association Les Amis du Mézenc 
- Un représentant du Groupement de développement agricole 
- Un représentant de l’Association Mézenc Pulsion 
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- Un représentant de l’Association du Fin Gras

Propriétaires non agriculteurs :
- Mme Paulette ROMEAS – Mairie de SAINT FRONT – SAINT FRONT
- Mme Marie-Régine CHABANEL – Lamouroux – LES ESTABLES
- M. André DEMARS – Bonnefont – SAINT FRONT
- M. Raymond ROCHE– Route du Bois Genest – LE CHAMBON S/LIGNON
- M. Daniel ARSAC – Lot Bonnefoux – SAINT FRONT

Représentant de l’environnement et du patrimoine naturel :

Associations agréées de protection de l’environnement :
- Un représentant élu de Nature Haute-Loire
- Un représentant du France Nature Environnement 43 (FNE43)

Organismes exerçant dans la préservation du patrimoine naturel :
- Un représentant du Conservatoire botanique national du Massif Central 
- Un représentant du Conservatoire des espaces naturels d’Auvergne 
- Un représentant de la Ligue pour la Protection des Oiseaux 

Etablissements publics :
- M. le directeur de l’Agence < Montagnes d'Auvergne > de l'Office national des

forêts ou son représentant
- M. le chef du service départemental de l’Office français de la biodiversité (OFB)

ou son représentant
- M.  le  président  du  Centre  national  de  la  propriété  forestière  ou  son

représentant

A titre consultatif :

Etat :
- M. le Préfet de la Haute-Loire ou son représentant
- M. le directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement

d'Auvergne Rhône Alpes ou son représentant,
- M.  le  directeur  départemental  des  territoires  de  la  Haute-Loire  ou  son

représentant

ARTICLE 2     : Présidence et structure !     porteuse     #   :

Le président du comité de pilotage et la structure porteuse seront désignés pour une
durée de trois ans renouvelable selon les modalités ci-après :

- soit lors du premier comité de pilotage, convoqué et présidé par le Préfet ou
son représentant,

- soit lors d’une réunion des seuls représentants des collectivités territoriales et
de leurs groupements membres du comité organisée par le préfet, avec à l’ordre
du jour  un objet  exclusif :  la  désignation  du président  et  la  validation  de la
structure < porteuse >.

ARTICLE 3     : Modalités de désignation     :  

Les désignations devront avoir lieu à la majorité des membres du collège des élus présents
ou suppléés (la moitié plus un). Elles peuvent intervenir à main levée ou à bulletin secret. 
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Les représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements sont valablement
réunis lorsque la majorité d’entre eux est présente ou suppléée.

Les  membres  du  comité  de  pilotage  Natura  2000  peuvent  se  faire  suppléer  par  un
membre du service ou de l’organisme auquel ils appartiennent, ou de la même assemblée
délibérante.

Lorsqu’il n’est pas suppléé, un membre du comité de pilotage Natura 2000 peut donner
un mandat pour les  délibérations  à  un autre membre.  Nul  ne  peut  détenir  plus  d’un
mandat. Un mandat écrit désignant le mandant et le mandataire et signé sera exigé pour
être comptabilisé. 

ARTICLE 4     : Modalités de fonctionnement     :  

Le comité de pilotage doit se réunir sur convocation de son président qui précisera les
affaires inscrites à l’ordre du jour.

Les délibérations du comité de pilotage sont prises, sans règle de quorum, à la majorité
des voix des membres présents ou représentés ou ayant donné mandat.

Le  préfet  évalue  périodiquement  l’état  de  conservation  des  habitats  naturels  et  des
populations des espèces de faune et de flore sauvages qui justifient la désignation du site.
Lorsqu’il apparaît que les objectifs qui ont présidé à la désignation du site n’ont pas été
atteints  ou  ne  sont  pas susceptibles  de l’être,  le  préfet  met  en  révision  le  document
d’objectifs et saisit le comité de pilotage à cette fin.

Chaque réunion du comité de pilotage doit donner lieu à l’établissement d’un compte-
rendu.

Un  règlement  intérieur  pourra être  adopté.  Il  détaillera  les  missions  du  comité,  le
fonctionnement  du  comité  de  pilotage,  les  modalités  d’élaboration,  de  suivi  et
d’actualisation du document d’objectifs. 

ARTICLE  5  – Le  secrétariat  du  comité  de  pilotage  est  assuré  par  la  structure
< porteuse >ou, à défaut, par le service de l’Etat qui lui est substitué. >

ARTICLE 6 –     dispositions diverses     :  

L’arrêté préfectoral DDT – SEF n° 2016 – 349 du 23 novembre 2016 portant modification de
la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 n° FR 8301076 < Mézenc >
est abrogé. 

ARTICLE 7 –  Recours     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-
Loire et d’un recours hiérarchique auprès du ministre dans un délai de 2 mois à compter
de sa notification ou publication.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R  421-1  à  421-5  du  Code  de  justice
administrative,  le  présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  devant  le
tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa
notification ou de la publication.
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Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique < Télérecours
citoyens > accessible par le site Internet < www.telerecours.fr >.

ARTICLE 8     : Exécution     :  

Le directeur départemental des territoires de la Haute-Loire par interim et le directeur
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement d’Auvergne Rhône Alpes
sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et dont une
copie sera adressée à chaque membre du comité de pilotage.

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Si���

Christophe MERLIN

5/5

43_DDT_Direction départementale des territoires de Haute-Loire - 43-2022-12-27-00016 - Arrêté DDT-SEF n°2022-695 du 27

décembre 2022 portant modification de la composition du comité de pilotage local du site Natura 2000 : FR 830 1076 "Mézenc" 117



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

43-2022-12-22-00003

 - Annexe - arrêté médecins agréés du 22 12 2022

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 43-2022-12-22-00003 -  - Annexe - arrêté médecins agréés du 22 12 2022 118



Page 1/2 
 

 
 
 
 

 
 
 

LISTE DES MEDECINS AGRÉÉS DE LA HAUTE-LOIRE 
du 22/12/2022 au 21/12/2025 

Pour l’admission aux emplois publics, aux conditions d'aptitude physique et au régime de congés maladie 
 des fonctionnaires d’Etat, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière 

 
Annexe de l’arrêté préfectoral n°ARS/DD43/2022/42        Mise à jour du 22/12/2022 

 

Ville  CP NOM Prénom  Complément adresse Num Nom de rue Téléphone  

GÉNÉRALISTES                

BAS EN BASSET 43210 BRUGIROUX Alain 
Maison de Santé Yvonne 
Aubert   Quartier du Marais 04 71 66 72 80  

BAS EN BASSET 43210 REZEL Thomas 
Maison de santé Yvonne 
Aubert 

  Quartier du Marais 04 71 56 62 03  

BEAUZAC 43590 ROULLAUD Alexis Maison de santé  6 Place du Pré Clos 06 73 25 58 55  

BRIOUDE 43100 AGNANI Henriette Centre Hospitalier de Brioude 2 Rue Michel de l'Hospital 06 72 04 28 03  

BRIOUDE 43100 TESSIERES Frédéric Cabinet Médical 15 Rue du Reclus 04 71 50 15 36  

CHADRAC 43770 PIGEON Denis   7 Rue Pierre et Marie Curie 04 71 05 54 71  

COUBON 43700 MONANGE Pascal Maison Médicale du Parc 3 Rue de Chaland 06 72 08 59 83  

LE PUY EN VELAY 43000 GARDÈS Pascal Cabinet Médical 13 Rue des Chevaliers St Jean 04 71 02 66 76  

LE PUY EN VELAY 43000 MONANGE Brigitte Centre Hospitalier Emile Roux        12 Bd Docteur Chantemesse  04 71 04 33 36  

RETOURNAC 43130 LUTZ Alain Bernard DDETSPP 3 Chemin du Fieu   

SAINTE FLORINE 43250 BONNEMENT Cyril   53 Avenue de Grande Bretagne 06 60 18 82 31  

SAINTE SIGOLENE 43600 USSON Sébastien   4 Rue Notre Dame des Anges 04 71 61 65 52  
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SAUGUES 43170 ROUSSEAU Yves   1 Place du Docteur Simon 04 71 74 83 82  

VALS PRES LE 
PUY 

43750 TAULEMESSE Laurent   54 Avenue du Vals 04 71 05 71 85  

YSSINGEAUX 43200 AOUKAR Georges   1 Avenue de Chaussand 04 71 65 48 83  

YSSINGEAUX 43200 BERNARD Eric Cabinet Médical 5 Avenue Georges Clémenceau 04 71 59 07 56  

YSSINGEAUX 43200 GALLOT Bernard   15 Rue Alsace Lorraine 04 71 59 09 56  

YSSINGEAUX 43200 MARCO Thierry   1 Avenue de Chaussand 04 71 59 06 26  

         

Ville  CP NOM Prénom  Complément adresse Num Nom de rue Téléphone Spécialité 

SPÉCIALISTES                 

BRIOUDE 43100 STEPHANE Henri DDETSPP 3 Chemin du Fieu   

LE PUY EN VELAY 43000 BUREL Frédéric Centre Hospitaler Emile Roux 12 Bd Docteur Chantemesse  04 71 04 38 82 CHIRURGIE VASCULAIRE 

LE PUY EN VELAY 43000 LESCURE Guy Centre hospitalier Emile Roux 12 Bd Docteur Chantemesse  04 71 04 35 78 CHIRURGIE VISCERALE 

LE PUY EN VELAY 43000 SOSSOU Achille Centre Hospitalier Emile Roux        12 Bd Docteur Chantemesse  04 71 04 35 75 ANESTHESIE REANIMATION 

LE PUY EN VELAY  43000 DUBUY-BRAEMER Frédérique Centre Hospitalier Emile Roux        12 Bd Docteur Chantemesse  06 80 12 99 71 MEDECINE D'URGENCE/MEDECINE 
LEGALE 

PRADELLES 43420 GENTIL Hervé DDETSPP 3 Chemin du Fieu   

         

CONSEIL 
MÉDICAL 

DDETSPP  3 Chemin du Fieu       

GAGNE Jean-Paul        

BAUZAC Michel        

BLANC  Jean-Luc        
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